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DATE: 31 jui11et 1986 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~G~TALES 

Introduction 

GENtlVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIOUE 

Dix-huitieme session 
Geneve, 18 et 19 novembre 1986 

ETENDUE DE LA PROTECTION 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Au terme d' un debat qui a eu lieu a sa dix-septieme session, le Comite 
administratif et juridique a prie le Burau de 1' Union de rediger un document 
comportant un resume des differentes situations dans lesquelles la protection 
conferee dans le cadre de la protection des obtentions vegetales est insuffi
sante, ou peut etre consideree comme telle; le document devait aussi comporter 
une etude de la possibilite de faire des recommandations a ce sujet (voir au 
paragraphe 46 du document CAJ/XVII/10). 

2. Pour plus de details sur le debat et sur la genese de la question, on se 
referera aux paragraphes 37 a 46 du document CAJ/XVII/10 et aux paragraphes 1 
a 4 du document CAJ/XVI/3. 

Les differentes situations 

3. Le droit fondamental prevu par l'article 5.1) de la Convention a pour 
effet de soumettre a l'autorisation prealable du titulaire de la protection : 

i) la Rroduction a des fins d'ecoulement commercial, 

ii) la mise en vente, 

iii) la commercialisation 

du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, en tant que tel, 
de la variate. 
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4. L 1 article 5. 4) de la Convention prevoi t que les Etats membres peuvent 
accorder un droit plus etendu, pouvant notamment S 1 etendre jusqu 1 aU produit 
commercialise. Lors de la Conference diplomatique de revision de la 
Convention qui s I est tenue en 19 7 8, i 1 a ete dec ide de mainteni r en 1 I eta t, 
quant au fond, 1 1 article 5 de 1a Convention, en particu1ier afin de ne pas 
compromettre 1 1 adhesion a 1 1 Union d'Etats qui n'en sont pas encore membres. 
En contrepartie, les Etats membres ont ete invites par une recommandation a 
prendre "toutes mesures adequates, conformement a 1 I article 5o 4) II, II lorsque 
1 I octroi de droi ts plus etendus que ceux definis a 1 I article 5.1), a 1 I egard 
d' un genre ou d' une espece, est souhai table pour sauvegarder les interets 
legitimes des obtenteurs". 

5. Les cas dans lesquels 1 I octroi de droi ts plus etendus est souhai table 
- OU du moins me rite d I etre considere - ont ete analyses aux paragraphes 6 a 
19 du document CA.J/XVI/3, auxquels il est fait reference. En bref, ces cas 
sont les suivants : 

i) Cas relevant de la notion de "production a des fins d I ecoulement 
commercial "de materiel de reproduction ou de multiplication.- Le denominateur 
commun est la production de semences ou plants pour les propres besoins du 
producteur. Trois cas doivent etre distingues 

a) La production de semences ou plants d' especes de grande culture ou 
potage res, done par des agricul teurs ou des mara1chers, en vue des semis ou 
plantations de la campagne suivante. Cette production peut etre accessoire 
(1 I agricul teur garde une partie de la recol te comme semence, avec OU sans 
manipulation telle que triage ou traitement> ou deliberee (l'agriculteur ou le 
mara1cher consacre une partie de sa surface a la production de ses semences ou 
plants). (Voir aux paragraphes 6 a 12 du document CA.J/XVI/3). 

b) La production de plants fruitiers ou forestiers en vue de l'etablis
sement d'une plantation de petits fruits (fraisiers, framboisiers, etc.), d'un 
verger ou d'un bois (voir au paragraphe 9 du document CAJ/XVI/3). 

c) La production de plantes ornementales par exemple par un service 
public pour le fleurissement des pares et jardins publics (voir au paragraphe 
12 du document CAJ/XVI/3). 

ii) Cas relevant de la notion de "materiel de reproduction ou de multipli
cation".- La caracteristique commune a ces cas est qu'ils ont trait a des 
plantes entieres qui n'ont pas toujours la qualite de materiel de multiplica
tion 

a) Product ion, en vue de la vente, de j eunes plants a repique r, plus 
specialement a partir de semences prealablement multipliees par le producteur 
(voir au paragraphe 13 du document CAJ/XVI/3). 

b) Production, en vue de la vente, de plantes "adultes", notamment de 
plantes ornementales en pots, et notamment lorsque le materiel de depart est 
importe et que !'importation n'est pas couverte par la protection dans le pays 
considere (voir au paragraphe 14 du document CAJ/XVI/3). 

iii) Cas relevant de la notion de "commercialisation".- Ces cas ont en 
commun le fait quI il y a recours a des formes particulieres de distribution 
qui pourraient ne pas etre considerees comme une commercialisation. Les 
exemples suivants ont ete donnes dans le passe (voir aux paragraphes 16 et 17 
du document CA.J/XVI/3) : 
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a) production de semences et distribution a des agriculteurs sous contrat 
par une entreprise agro-alimentaire; 

b) production de semences par une cooperative et distribution a ses 
membres; triage et traitement a fa9on; 

c) location ou leasing de plantes destinees a la production de plantes 
en pots ou de fleurs coupees; 

d) ventes ou echanges entre agriculteurs. 

iv) Cas relevant de !'extension au produit final (voir aux paragraphes 18 
et 19 du document CAJ/XVI/3 et aux paragraphes 41 et 45 du document 
Cl\J/XVII/10). 

Possibilites d'amelioration 

6. La situation actuelle peut se resumer comme suit : 

i) L'article 5 de la Convention prevoit l'etendue minimale de la protec
tion que doit conferer chaque Etat membre. 

ii) La Recommandation relative a 1 'article 5 adoptee par la Conference 
diplomatique de 1978 invite les Etats membres a etendre la protection dans les 
cas ou cela est souhaitable pour sauvegarder les interets legitimes des obten
teurs. La necessite de !'extension, issue de la legitimite des droits des 
obtenteurs, n 1 eSt plus a demontrer. 

iii) Les Etats membres ont dans leur majorite prevu une etendue de la pro
tection allant au-dela du minimum de 1 1 article 5, soi t explici tement par des 
dispositions particulieres, soit implicitement par une formulation susceptible 
d' interpretation extensive. Dans ce dernier cas notamment, il existe des 
doutes quanta la portee reelle des droits concedes, en raison de !'absence au 
de la rarete de la jurisprudence. 

iv) Certains Etats membres se sont heurtes a une impossibilite d I etendre 
la protection dans des cas particuliers - ou s 'y heurteraient certainement 
s'ils tentaient d'etendre la protection. 

7. Face a cette situation, le Bureau de 1 1 Union estime qulune recommandation 
eventuelle du Conseil de 1 'UPOV devrait avoir pour objet de proposer une 
disposition type, reglant definitivement le probleme de l'etendue de la protec
tion, a la fois du point de vue de son extension et de son harmonisation. A 
cet egard, le Bureau de 1 'Union propose un texte comme base de discussion, 
sous la forme d'un projet de recommandation, a l'annexe du present document. 

8. En bref, ce texte consiste a accorder a l'obtenteur un droit d'exclusivite 
sur 1 'exploitation - au sens le plus large - de sa variete, droit assorti 
d'exceptions, de limitations et d'un principe de l'epuisement adapte aux 
diverses contraintes particulieres. Ce texte presente les avantages suivants 

i) La definition de l'etendue de la protection serait plus simple. 

ii) En consequence, les discussions sur cette definition seraient grande
ment facilitees a tous les niveaux, y compris dans les instances gouvernemen
tales et parlementaires. 
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iii) En particulier, l'accent serait deplace des "revendications" visant a 
etendre la protection a des cas particuliers - et des objections guelguefois 
irrationnelles, done difficiles a surrnonter, a cette extension - vers une 
discussion sur les domaines qui doivent etre exclus de la protection. Les 
"limitations que peuvent imposer au libre exercice d'un tel droit les exigences 
de 1' interet public" (preambule de la Convention) seraient examinees sous un 
autre angle, plus favorable a l'obtenteur, mais aussi plus objectif a propos 
de l'interet public. 

iv) En specifiant les limitations, cette definition ferait tomber dans le 
domaine de la protection toute activite n'entrant pas dans le cadre des limi
tations. L'interpretation de la definition se ferait en general a l'avantage 
de l'obtenteur, et non a son detriment, notamment en cas de nouveau developpe
ment. La definition perrnettra done de mieux suivre 1' evolution et sera plus 
stable. 

v) De fa9on generale, le prestige de la protection des obtentions vege
tales serait rehausse car elle n'apparaitrait plus comme un droit des brevets 
rudimentaire. Il serait egalement mis fin aux conceptions erronees et injus
tifiees sur la portee reelle des droits concedes a l'obtenteur. En outre, en 
raison de l'analogie que l'on creerait avec le systeme des brevets, on facili
terai t 1' application a la protection des obtentions vegetales des principes 
elabores par la doctrine et la jurisprudence pour le systeme des brevets. 
Toutefois, il y aura lieu d' examiner soigneusement si cette application est 
opportune et, le cas echeant, prendre des dispositions pour l'exclure. 

[L'annexe suit] 
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PROJET 
DE RECOMMANDATION 

SUR L'EXTENSION ET L'HARMONISATION DES DROITS 
CONFERES A L'OBTENTEUR 

propose par le Bureau de !'Union 
sur la base des discussions anterieures 

r~ '· 
u ': [ 'j 

Le Conseil de 1 'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales {UPOV), 

Considerant !'article 5 de la Convention internationale pour la protection 
des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 revisee a Geneve le 10 novembre 
1972 et le 23 octobre 1978; 

Considerant la Recommandation relative a !'article 5 adoptee a Geneve par 
la Conference diplomatique de revision le 23 octobre 1978, redigee en ces 
termes : 

"Recommande que lorsque !'octroi de droits plus etendus que ceux 
definis a !'article 5.1), a l'egard d'un genre ou d'une espece, est 
souhaitable pour sauvegarder les interets legitimes des obtenteurs, 
les Etats parties a ladite Convention prennent toutes mesures ade
quates, conformement a !'article 5.4)"; 

Cons ide rant par ailleurs qu' il est utile et souhai table que les Etats 
membres de !'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales 
harmonisent les dispositions de leurs legislations nationales definissant les 
droits concedes aux obtenteurs; 

Recommande que lesdi ts Etats fondent ces dispositions, dans toute la 
mesure du possible, sur les dispositions types ci-apres : 

Droits concedes a l'obtenteur 

1) Sous reserve des dispositions ci-apres, les droits concedes a l'obten
teur ont pour effet de soumettre a son autorisation prealable la production, 
l'offre, la mise dans le commerce, !'utilisation de toute autre maniere, !'im
portation ou la detention aux fins precitees du materiel vegetal de la variete; 

2) Les droits conferes a l'obtenteur ne s'etendent pas : 

i) aux actes accomplis dans un cadre prive et a des fins non commer-
ciales; 

ii) aux actes accomplis a titre experimental. 

3) L 'autorisation de 1' obtenteur n' est pas necessaire pour 1 'emploi de 
la variete comme source ini tiale de variation en vue de la creation d' aut res 
varietes, ni pour la commercialisation de celles-ci. Par centre, cette auto
risation est requise lorsque l'emploi repete de la variete est necessaire a la 
production commerciale d'une autre variete. 



CAJ/XVIII/6 
Aru1exe, page 2 

4) Les droits conferes a l'obtenteur ne s'etendent pas aux actes, accom-
.plis sur le territoire de l'Etat,concernant du materiel mis dans le commerce 
par , le ti tulai re des droi ts ou son ayant cause, ou avec leur consentement 
expres, pour autant qu'il ne s'agisse pas de la production a des fins commer
ciales de materiel de reproduction ou de multiplication vegetative de la 
variete ou de l'offre ou de la mise dans le commerce dudit materiel. 

5) Nonobstant les dispositions des alineas 1) et 4) ci-dessus, un exploi
tant agricole peut garder sans l'autorisation du titulaire des droits, dans le 
cas des plantes de grande culture, les semences qu' il a lui-meme produi tes 
licitement et les utiliser lors de la campagne suivante pour la production 
d'une recolte sur son exploitation, pour autant qu'il n'ait pas fait recours 
pour le triage et le traitement des semences ainsi gardees a une aide exte
rieure ou a du materiel qui ne fait normalement pas partie de 1' equipement 
d'une exploitation agricole dont les activites ne s'etendent pas a la produc
tion commerciale de materiel de reproduction ou de multiplication. 

[Fin du document] 


